
1 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 
DELIBERATION N° 2025.017 : AFFECTATION DE RESULTATS  2024 - BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°94-504 du 22 juin 1994, 

Considérant qu’en M57, le résultat N-1 doit faire l’objet d’une affectation : 

- soit lors du Budget Primitif si le compte financier unique a été adopté préalablement, 

- soit lors du Budget Supplémentaire si le compte financier unique a été adopté postérieurement, 

Considérant que le résultat N-1 doit combler en priorité le besoin de financement,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à XX votes « pour », X votes « contre » et X abstentions :  
 

AFFECTE le résultat comme suit : 
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Résultat de fonctionnement  

A Résultat de l’exercice 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 

269 696,48 

B Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif N-1 précédé du signe + (excédent) ou – 
(déficit) 

422 564,53 

C/ Résultat à affecter 
= A + B (hors restes à réaliser) 
(Si C est négatif, report du déficit de la ligne 002 ci-dessous) 

692 261,01 

D Solde d’exécution d’investissement  
(précédé de + ou -) 
R 001 (excédent de financement) 

908 097,83 

E Solde des restes à réaliser d’investissement N-1 
Besoin de financement 
Excédent de financement 

- 769 229,96 

Besoin de financement = F = D + E 

Excédent d’investissement disponible après RAR 

 

138 867,87 

 
Affectation en réserves R1068 en investissement 
Report en fonctionnement  
 

300 000,00 
392 261,01 

 
 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 

 

 

LE MAIRE 

Claude SERRA 

 


